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Très simple d’utilisation, il doit permettre à tous les Bouérillons 
« connectés » d’avoir accès à de nombreuse informations (24h/24 !) sur :
- l’actualité de la commune et de la communauté de communes
- l’action du Conseil Municipal (compte rendu du Conseil, questions 
aux élus,…)
- les différentes associations et leurs actions
- l’école, les assistantes maternelles, le centre de loisirs...

Nous aimerions aussi qu’il permette à chaque internaute de la 
commune de participer à la vie du village en y proposant par mail 
des actions, des animations ou des aménagements. A 1000 on a 
plus d’idées qu’à 15 (même élus !). Cela sera aussi, pour chaque 

habitant, un moyen pratique et facile d’interroger un élu sur un 
problème personnel ou collectif. Nous nous engageons d’ailleurs à 
publier les questions et les réponses dans la rubrique « actualités » 
dès lors qu’elles intéressent le plus grand nombre.

Enfi n, ce site a aussi pour fi nalité de valoriser à des fi ns touristiques 
Bouère et ses environs.
Si vous souhaitez mettre en ligne un article sur un gîte, un 
monument ou une activité locale n’hésitez pas à nous contacter.

Ce site sera ce que nous en ferons… ensemble.

http://www.bouere.mairie53.fr/ …le site Internet de la mairie est en ligne !

Vous nous avez fait confi ance lors des 
élections municipales, nous tenons à 
vous en remercier.

Nous vous avons présenté un programme 
raisonnable tourné vers l’avenir.

Je remercie mes collègues qui m’ont confi é la 
présidence du conseil pour ce mandat.

Cette responsabilité, je ne pourrai l’assumer 
qu’avec le concours de l’ensemble de l’équipe et 
bien évidemment de mes adjoints.

Comme vous le savez, je ne pourrai être aussi 
présent que je le voudrai, c’est pourquoi, 
nous avons mis en place une permanence 
hebdomadaire de chaque adjoint, ils pourront 
vous recevoir en fonction de leurs compétences 
attribuées.

Je serai présent tous les samedis de 10 à 12 
Heures à la mairie pour vous accueillir.

Ce nouveau conseil s’est déjà mis au travail, 
l’investissement le plus important pour l’année 
2008 sera le changement de la couverture de 
la salle de sports avec une isolation phonique 
et thermique.

Vous pourrez aussi découvrir le site internet 
offi ciel de la commune réalisé en interne par 
des élus (http://www.bouere.mairie53.fr/)

Après maintes démarches, les nouvelles 
technologies arrivent, nous auront début 2009, 
un relais de téléphonie orange sur Bouère, 
quant à l’ADSL, nous sommes en contact avec 
France télécom afi n que la soixantaine de foyers 
restants puissent l’obtenir.

D’autres actions sont en cours, notamment 
l’arrivée d’un nouvel artisan dans un local 
réalisé par la communauté de communes,
dans la zone du Poteau, ces actions ont 
toujours pour objectif de rendre notre petite cité 
plus agréable pour ses habitants dans le cadre 
d’un développement harmonieux.

Enfi n, je tiens à remercier les précédents élus 
qui ont beaucoup œuvré à l’attractivité de notre 
commune.

Ma dernière pensée sera pour Jean-Pierre 
BOULAY notre collègue ancien premier adjoint 
qui nous a quitté le 7 avril dernier. L’équipe 
municipale et moi-même tenons à lui rendre 
hommage et  transmettons notre sympathie à 
son épouse et à ses enfants.

Bien cordialement,  
J. CHAUVEAU
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VOS REPRESENTANTS A LA COMMUNAUTE 
DES COMMUNES DU PAYS DE MESLAY-GREZ

Les 23 communes du pays de Meslay Grez 
ont confi é à la Communauté de Communes 
la gestion partielle ou totale des grands 
dossiers concernant une partie importante 
de l’activité et donc des intérêts des 
communes et de leurs habitants : L’Economie, 
le Tourisme, les Travaux et Bâtiments 
communautaires, l’Administration générale
(fi nances), les Affaires Sociales, l’Enfance
et la jeunesse, les Sports, la Culture, 
l’Environnement (déchets ménagers et tri 
sélectif) et enfi n la Voirie et l’Assainissement 
non collectif.

Le conseil municipal de Bouère a désigné
parmi les élus, deux titulaires, Jacky 
Chauveau et Guy Labasque et deux 
suppléants, Pierre Avallart et Betty 
de Praeter. Ils sont chargés, au sein 
du Conseil Communautaire (équivalent 
du conseil municipal), de représenter la 
commune et de porter ses projets ainsi que 
ses avis sur le fonctionnement et la stratégie 
de la communauté des communes ; 
Guy Labasque est membre du Bureau 
Communautaire (équivalent du bureau 

municipal = le Maire et les Adjoints), 
composé de 11 membres qui ont pour 
mission  de défi nir les grandes orientations
de la communauté des communes et 
d’instruire les dossiers qui seront soumis au 
conseil communautaire. 

Comme pour une commune, chaque centre 
d’intérêt est étudié en Commissions.
Elles sont dix et ont la responsabilité de 
préparer et d’étudier les dossiers qui seront 
examinés par le bureau communautaire en 
vue d’être soumis aux décisions du conseil 
communautaire ;
- Pierre Avallart est membre des 
commissions voirie, assainissement non 
collectif et environnement.
- Jacky Chauveau est membre des 
Commissions administration générales et 
sports.
- Guy Labasque est responsable de la 
commission économie et membre de la 
commission tourisme.
- Betty de Praeter est membre des 
commissions culture et enfance/jeunesse.

LES COMMISSIONS

Urbanisme
Aménagement 

urbain
Patrimoine

Espace rural
Environnement
Cadre de vie
Voirie rurale

Artisanat
Education

Jeunesse - enfance
Tourisme

Vie associative
Culture
Loisirs

Hamet Jérôme
Lebannier Jacky
Huaulmé Didier
Marichal Benoît
Avallart Pierre

Orhon Marie-Françoise 
De Praeter Betty 

Jean-Pierre Martin
Lebannier Jacky
Hamet Jérôme

Coulon Maryvonne

Mahieu Céline
Levillain Landry

Besnier Christophe
Hénoch Frédérique

De Praeter Betty
Huaulmé Didier

Mahieu Céline
Besnier Christophe

Labasque Guy
Orhon Marie-Françoise

Jean-Pierre Martin
Hénoch Frédérique

Marichal Benoît

Labasque Guy
 (1er adjoint)

Avallart Pierre
(2ème adjoint)

Coulon Maryvonne 
(3ème adjoint)

Levillain Landry
 (4ème adjoint)
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Guy LABASQUE
Permanence Lundi 

11h00-12h00

Pierre AVALLART
Permanence Mardi 

11h00-12h00

Maryvonne COULON  
Permanence Jeudi 

11h00-12h00

Landry LEVILLAIN 
Permanence vendredi 

16h30-17h30

Jacky CHAUVEAU
Permanence Samedi 

10h – 12h00



LES EMPLOYÉS COMMUNAUX

Au début 2008 les agents communaux ont 
procédé à la rénovation de la passerelle 
menant de l’aire de camping car au plan d’eau, 
l’ossature bois a été totalement revue.

Le pavage du centre bourg a été décapé durant 3 
semaines à l’aide d’un nettoyeur haute pression, 
matériel acquis par la municipalité fi n 2007.

Concernant le fl eurissement de 
l’année 2008, ce sont 1850 
plants de fl eurs qui viendront 
égayer les massifs. Il y a 
trois catégories de fl eurs : les 
plantes fl euries, à feuillage et 
les légumes.

Aidons les ensemble 
à embellir notre village. 

Fleurissons !

ATTITUDES, 
USAGES ET GESTES 
POUR MIEUX VIVRE 
SUR LA COMMUNE

RAPPEL CONCERNANT LE 
NETTOYAGE DES TETES DE PONT
Les têtes de pont permettant l’accès 
aux champs doivent être nettoyées 
régulièrement afi n de permettre un 
écoulement normal des eaux de 
ruissellement. Les buses doivent être 
également débouchées si nécessaire.

ELAGAGE AU NIVEAU DES 
LIGNES FRANCE TELECOM

L’élagage sous les lignes France 
Télécom relève de la responsabilité 
de chaque riverain. Si les câbles 
venaient à être détériorés suite à 
un défaut d’entretien des haies, la 
responsabilité civile (voire même 
pénale) du propriétaire serait 
recherchée conformément aux 
articles 1382 et suivants du Code 
Civil, l’art.L65 du code des Postes 
et Télécommunications Electroniques 
prévoyant une amende de 1500 € 
par câble endommagé.

PRODUITS PHYTOSANITAIRES
L’arrêté préfectoral du 04/12/2007, 
applicable dès le 01/01/2008, 
réglemente l’utilisation des produits 
phytosanitaires à proximité des lieux 
aquatiques. La Zone Non Traitée 
(ZNT) le long des cours d’eau est au 
minimum de 5m sauf avis contraire 
stipulé sur l’étiquette du produit et 
qui peut porter la ZNT à 20, 50 où 
plus de 100m.

Applications interdites :
- sur les fossés, collecteurs d’eaux 
pluviales, les points d’eau
- à moins de 5m des sources, puits 
et forages
- sur avaloirs, caniveaux et bouches 
d’égout

A titre d’information,
en cas d’infractions :
- Six mois d’emprisonnement et 
30.000 euros d’amende, pour 
l’utilisation d’un produit ne 
respectant pas les mentions portées
sur l’étiquette ou les conditions 
d’application fi xées par l’arrêté 
préfectoral
- Deux ans d’emprisonnement 
et 75.000 euros d’amende, si 
l’infraction provoque des effets 
nuisibles sur la santé ou des 
dommages à la faune et à la fl ore

EN CONSEQUENCE, Si vous 
pouviez arracher les mauvaises 
herbes sur le trottoir, ou au pied 
de votre mur, (sans utiliser de 
produits phytosanitaires bien sûr), 
vous contribuerez à l’embellissement
de notre village et surtout à la 
protection de l’environnement. 

 BUDGET ET SUBVENTIONS

BUDGET COMMUNE
La section de fonctionnement s’équilibre à .............................................  774 505,07 €
et la section d’investissement à ............................................................. 928 503,68 €

BUDGET ASSAINISSEMENT
La section d’exploitation
          Dépenses ................................................................................... 68 434,78 €
          Recettes ..................................................................................... 79 999,81 €
et la section d’investissement à  .............................................................. 94 326,46 €

BUDGET LOTISSEMENT «LES VERGERS»
La section de fonctionnement s’équilibre à .............................................. 109 009,85 €
et la section d’investissement à ............................................................. 141 795,01 €

BUDGET LOTISSEMENT RÉSIDENCE DES CHÊNES
La section de fonctionnement s’équilibre à ........................................ ..... 388 217,50 €
La section d’investissement s’équilibre à ........................................... ..... 341 917,15 €

SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT AUX ASSOCIATIONS
Prévention Routière ....................................................................................... 50,00 €
Société Protectrice des Animaux .................................................................. 300,00 €
BSL Section Basket  .................................................................................... 695,00 €
Association Parents d’Elèves Ecole Publique .................................................. 350,00 €
Comité des Fêtes  ....................................................................................... 850,00 €
Atout Jeunes  ............................................................................................. 400,00 €
Comice Cantonal Grez ............................................................................100,00 €
Union Musicale .......................................................................................240,00 €
Choriste Bouérillons ................................................................................  250,00 €
Association de Défense contre les Ennemis des Cultures  ..............................300,00 €
Bouérethon  ............................................................................................150,00 €
Réserve .................................................................................................  315,00 €

BUDGET COMMERCE
La section de fonctionnement est en suréquilibre de
          Dépenses .................................................................................  4 708,00 €
          Recettes ..................................................................................11 993,00 €
La section d’investissement s’équilibre à ..................................................3 073,98 €
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Les élèves de l’école de St Brice (RPI Bouère/ St Brice) sont 
allés en classe de neige à Ancelle dans les Hautes Alpes. Ils 
sont partis vendredi 07 mars à 20 H 30 de St Brice et sont 
arrivés vers 8 H à Ancelle. Après un petit-déjeuner bienvenu, 
tout le monde s’est installé.
Le matin, les enfants avaient classe, l’après-midi, ils faisaient 
du ski puis de la luge. Ils ont profi té de l’environnement 
différent pour étudier la faune et la fl ore : des ballades, la 
visite d’une chèvrerie angora...
Ils sont revenus samedi 15 mars vers 8 H. A leur arrivée, 
ils étaient attendus par un petit-déjeuner offert par 
l’Association des parents d’élèves.
Malgré une petite épidémie  de gastro-entérites, le bilan 
est positif, ils ont eu de la neige et du soleil. Les enfants 
sont revenus fatigués mais contents. Ils rapportent des 
souvenirs, des expériences et une médaille, résultat de leurs 
performances à ski.
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CLASSE DE NEIGE À ANCELLE

Le centre de loisirs de Grez en Bouère, Bouère, St Brice est passé à 
un fonctionnement à l’année depuis janvier 2008. Il est ouvert tous 
les mercredi de 7h30 à 18h30 à la journée, demi journée, avec 
ou sans repas. Il est ouvert aussi pendant les vacances scolaires 
aux mêmes horaires (sauf les 3 premières semaines d’août et celles 
de noël). Il s’est installé dans des locaux tous neufs situés à côté de 
l’école primaire publique de Grez en Bouère. 

Nous accueillons des enfants de 3 à 13 ans, et nous leur proposons 
différentes activités (sports, bricolage, jeux, sorties…).                    

Au cours des dernières vacances la communauté de communes 
du pays de Meslay-Grez nous a proposé de participer aux jeux 
olympiques intercommunaux. 17 enfants ont participé à ces 2 
journées sportives. Il a été également proposé aux enfants des 
sorties piscines et des interventions de Marie–Laure, éducatrice 
sportive, sur le pays de Meslay-Grez.

Pour le mois de juillet, 3 tranches 
d’âges: 3/6 ans, 7/10 ans, 11/13 
ans, évolueront sur le thème des sens 
et du handicap, par le biais du jeu, du 
bricolage, et du sport.
Les inscriptions pour le mois de juillet 
sont ouvertes jusqu’au 25 juin, auprès 
de Delphine la directrice. Elle est 
présente au centre tous les lundi et 
vendredi de 16h à 18h. En dehors de 
ces heures, elle est joignable au

02.43.06.02.40. 
N’hésitez pas à lui laisser un 

message, elle vous rappellera.

ÉchosÉchos

LES IMPRESSIONS

Pour les enfants: l’activité qui les a tous emballé, c’est la luge; ils ont 
beaucoup aimé la visite de la chèvrerie où ils ont pu prendre dans 

leurs bras de jeunes chevreaux angoras. Pour le ski, beaucoup ont trouvé 
ça « super » mais pour un certain nombre, « c’était dur! ». Ils ont appré-
cié le changement de paysage »c’était beau avec la neige, ça changeait 
de chez nous » mais, quand même « les parents nous manquaient un 
peu ».
Pour les encadrants (les 2 enseignants; Laetitia, employée vie scolaire; 
Nicole, ATSEM; Yvette et Georges, 2 bénévoles): « Malgré la pression 
provoquée par la responsabilité des 52 enfants, la fatigue (beaucoup de 
malades, manque  d’autonomie des élèves...), le plaisir de voir les enfants 
profi ter pleinement des activités, les moments privilégiés partagés avec 
les enfants, tout cela nous laisse de bons souvenirs quand même ».

En 2006, la classe de CM1/CM2 était partie avec 2 autres écoles. 
Cette fois, le groupe de CM était plus important et les CM1 étaient 
partagés en 2 classes (10 en CE2/CM1 et 6 en CM1/CM2); les 2 
classes sont donc parties seules. 

Cela faisait un groupe plus important que la dernière fois (52 élèves de CE2/CM1/CM2) et avec des élèves un peu plus jeunes pour 
certains. Le nombre permet également de faire baisser le coût par élève en ce qui concerne le transport. Grâce à la participation des 
communes (175 € par enfant) et de l’Association des parents d’élèves (60 € par enfant), les familles avaient un montant de 180 € par enfant 
à payer (diminué pour certains de l’aide de la CAF ou de l’employeur).

Réalisation de costumes pour le                     

carnaval de Villiers charlemagne         
Jeux olympiques à Meslay du Maine : 

17 enfants du centre y ont participé

CENTRE DE LOISIRS



LISTE DES ASSISTANTES MATERNELLES 
AGRÉÉES DE BOUÈRE

Madame Boscolo Chantal 7 Rue des Fauvettes 02 43 70 66 81
Madame Jacqueline CAVALIER Les Vignes 02 43 70 93 15
Madame Coquet Vanessa 3 Allée des Noisetiers 02 43 70 95 31
Madame Hivert Jenny 1 Rue Boris Vian 02 43 70 62 07
Madame Launay Sandrine 7 Allée des Noisetiers 02 43 07 27 40
Madame Maillard Angélique Impasse Courteline 02 43 07 95 16
Madame Philippot Nadège 9 bis Rue de la Gare 02 43 07 97 46
Madame Rivière Sandrine 16 Rue du Docteur Jardin 02 43 70 55 42
Madame Segaud Laëtitia 4 Allée des Noisetiers 02 43 06 31 39

TARIF (2007) CARTES DE PÊCHES 
PLAN D’EAU DE DAVIERS 

Carte à la journée : 1,80 € la ligne 
Carte à la semaine : 4,80 € la ligne

Carte à l’année : 19 € la ligne
Maximum 3 lignes par pêcheur, gratuit pour les enfants 

jusqu’à 12 ans accompagnés d’un adulte
Les cartes sont en vente au Bar le Seven et au village vacances

La pêche est autorisée jusqu’au dimanche 26 octobre 2008

GARDERIE 
«PÉRI-SCOLAIRE»

Dès deux ans, et jusqu’à 
la fi n du primaire, vos 
enfants peuvent fréquenter 
la garderie à l’école publique « Les Tilleuls », 

le matin de 7 h 30 à 9 h 00, 
Tarif : 1,22 €

Le soir de 16 h 30 à 18 h 30, 
Tarif : 1,52 € (au 1er Septembre 2007)

Contacter 
Françoise Besiau et Nicolas Boutin 

pour tous renseignements complémentaires.
Tél. 02 43 70 64 36 

ou la Mairie au 02 43 70 51 29
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 LE PREMIER TROC’JARDIN DE BOUÈRE… 

C’ÉTAIT DIMANCHE 18 MAI
 
Pour favoriser les échanges entre jardiniers amateurs, et ainsi 

contribuer de façon ludique à l’amélioration du fl eurissement 

de nos villages le Point Lecture de Bouère et le Village Vacances 

Natures et Jardin ont organisé une grande bourse aux plantes. 

 
Après l’installation, la première heure a été consacrée à des 

échanges. Ceci afi n de permettre au plus grand nombre de 

compléter son jardin ...sans débourser un sou.

 
Pendant ce temps, Le Point Lecture organisait des animations en 

direction des enfants (concours d’épouvantails, kim des plan-

tes)... mais aussi des adultes avec 

un jeu de connaissances
en jardinage. Dans le 
même temps Christophe, 
jardinier émérite du Village 
Vacances, faisait visiter 
son jardin à ceux qui le 
désiraient.
 Au terme de l’après-
midi, le prix du « jardinier 

partageur » a été décerné 

à l’association des jardins 

fl euris de Grez en Bouère 

pour leur magnifi que stand.

Office Public de l'Habitat de la Mayenne
10 rue Auguste Beuneux - BP 2039

53020 LAVAL Cedex 9
Tél. : 02 53 54 55 56           Fax : 01 46 52 82 10

e-mail : may.hab@mayenne-habitat.fr
H a b i t a t

Prochainement, Mayenne Habitat
construira à Bouére

4 logements
en location / accession à la propriété.

Pour tout
renseignement, 

appelez le
02.53.54.55.56

3 types 4
1 type 5

Vous souhaitez devenir

propriétaire d’un pavillon,

lotissement du Prieuré,

à Bouère ?

C’est possible avec

Mayenne Habitat.

Merci aux nombreux jardiniers 

amateurs qui ont fait de cette 

journée un succès.

A l’année 
prochaine !

A.D.M.R.

- Vous recherchez une meilleure qualité de vie,
- Vous voulez être soulagés des tâches quotidiennes,

- Vous voulez faire garder vos enfants ou une personne de votre
 entourage fragilisée par l’âge, la maladie ou le handicap.

Quels que soient votre âge, votre situation, 
l’ADMR vous aide à trouver la solution adaptée 

à vos besoins.

Pour faire appel à nos services, contactez-nous : 
Association A.D.M.R. de Grez-en-Bouère  Tél. 02 43 07 34 11

Horaire de permanence secrétariat : 
lundi 9h / 12h - mercredi 9h30 / 12h30 - jeudi, vendredi 9h30 / 12h & 13h / 15h30



Associations
AC / AFN – AC 39/45 

BOUERE
 

Vendredi 5 septembre 2008 
Journée détente

Vendredi 10 octobre 2008 
Assemblée Générale à 10H

Mardi 11 novembre 2008
Commémoration

BOUERETHON 

Notre association tient à remercier tous les participants 

à l’édition passée qui a été une vraie réussite.

L’organisation du Téléthon aura lieu cette année le 

samedi 6 Décembre à la salle polyvalente.

Un concert organisé par la municipalité viendra 

clôturer cette journée. On vous attend donc 

forcément encore plus nombreux !

Pour tout renseignement contacter 

Mme Nathalie Jouneau au 02 43 06 61 99

Bilan de L’Assemblée Générale
Après concertation avec les membres de l’association et des 

représentants du groupe d’activité manuelle, il a été décidé de supprimer 

le marché de noël qui avait lieu le premier samedi de décembre.
Le temps fort du 8 Mai sera conservé avec son habituel Concert de 

l’Harmonie de Bouère  ainsi que l’exposition vente des objets réalisés 

par le groupe d’activité manuelle.
La fête des familles remporte toujours un franc succès. Elle sera 

reconduite en 2008.

Bilan du 8 Mai 
La Vente Exposition a bien marché, elle est le fruit d’un travail fourni 

par les personnes qui participent aux activités manuelles.
Ces activités ainsi que la vente permettent dans un premier temps de 

valoriser les savoirs faire des résidents. Puis dans un deuxième temps 

de contribuer au maintien des liens sociaux vis-à-vis du groupe et de 

la vie locale. Le résultat fi nancier de cette vente permettra d’effectuer 

de petits achats lors de nos diverses sorties.
Le Concert a, comme à son habitude, enjouée les personnes 

accueillies au sein de la Résidence. 

  La Présidente, Catherine ALLARD

CLUB D’AMITIE DE BOUERE POINT LECTURE

Le Point Lecture est ouvert depuis le mois 
de Juin 2002. Il a accueilli en 2007 son 
plus grand nombre de lecteurs : 160. 
Chaque année la municipalité nous alloue 
une subvention de 2€ par habitant qui 
nous permet d’acheter des livres pour les 
enfants et les adultes. Cela nous permet  

ainsi en mai et novembre d’acquérir les derniers succès littéraires.

Au cours de l’année passée, nous avons obtenu l’agrément de l’Inspection 
d’Académie pour un atelier lecture, animé le mardi après-midi par Denise 
Garret et Michèle Leroy, avec les élèves du cours élémentaire première année.

Le beau succès remporté pour le « prix Bull’ gomme 53 » (concours de 
bandes dessinées organisé par la Bibliothèque Départementale de la 
Mayenne auprès des enfants de 7 à 12 ans…et plus) nous encourage à 
renouveler notre participation à la cuvée 2008 qui se déroulera de juillet à 
novembre. Nous comptons sur les jeunes lecteurs et espérons qu’ils seront 
cette année encore plus nombreux !

En octobre, la GOURMANDISE sera le thème de LIRE EN FETE 2008 ; 
Des documents et des romans seront mis à disposition des lecteurs.
Nous vous rappelons qu’une permanence informatique, gratuite comme 
toutes nos activités, est assurée par Michel Daudier tous les vendredi de 18 
à 19 H. 

L’accès à l’informatique est aussi possible 
aux heures d’ouverture mardi, 
vendredi : de 16h30 à17h30

Mercredi, samedi : de 14h30 à 16h00
Tél : 02.43.70.59.64

Une section lectures et comptines pour les petits de 0 à 3 ans a vu le jour 
en 2006. Les animations ont lieu un vendredi matin par mois de 9h30 à 
10h30, (hors vacances scolaires).

Marie-Claude et Monique mêlent avec beaucoup de plaisir lectures et 
comptines chantées pour le plus grand bonheur de tous.

Reprise le vendredi 12 septembre 2008

Le bureau a été réélu : 
Présidente : Mme Allard Catherine 
Vice Présidente : Aurélie Derval
Trésorière : Mme Bouvet Catherine
Secrétaire : Mme Leray Christiane

SECTION RELAXATION

Depuis trois ans, la section relaxation 
grâce au Yoga-Nidra vous permet :
- de vous relaxer physiquement, émotionnellement, 
mentalement
- de vous libérer de votre stress, de vos 
tensions par la pensée positive
- de revitaliser votre système nerveux
- de redécouvrir l’énergie qui anime votre 
corps physique
- de redécouvrir un sommeil réparateur
- d’établir par un moyen naturel l’harmonie 
dans tout votre organisme
- de devenir témoin et acteur conscient de 
votre vie

Si vous êtes intéressés, venez 
nous rejoindre chaque Jeudi, 

de 11h à 11h45 ou de 12h15 à 13h 
à la mairie de Bouère.

Si vous le désirez, 
nous vous invitons 

à venir découvrir le Yoga-Nidra 
par une séance gratuite.

Merci de contacter, 
Madame Denise GARRET 

(Téléphone : 02 43 70 93 62)

Fort de ses 172 adhérents, le club d’amitié fonctionne 
très activement depuis de nombreuses années. Il est en 
progression permanente.

Beaucoup d’activités sont proposées : Sorties - Voyages  - 
Spectacles - Repas - Pratique de danses anciennes  - Jeux 
- Concours de cartes - Gym douce - Marche - VTT - etc…

Il n’est pas nécessaire d’attendre d’être très âgé pour 
entrer dans le club d’amitié : toutes les personnes de 50 
ans et plus (actives ou retraitées) sont les bienvenues.
Nous sommes affi liés à la Fédération Départementale 
des Ainés Ruraux. A ce titre, nous recevons soutien et 
conseil de ce service.

Alors qu’attendez vous, 
venez nous rejoindre en téléphonant à : 

Mr BRILLET Jean-Norbert  Président 
Tél : 02.43.07.44.30

Mr BRICHET Jean  Trésorier
Tél : 02.43.70.97.54

Mr LAMBALLAIS Claude  Secrétaire 
Tél : 02.43.70.58.84

AU FIL D’ARGENT
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 ATOUT JEUNES

Atout Jeune est une association loi 1901, intercommunale 
dont le but est d’organiser des loisirs pour les jeunes 
et les adolescents (12-17 ans) et qui regroupe les 
communes de Ballée, Bouère, Le Buret, Saint-Brice, 
Saint Loup-du-Dorat et Préaux.

Elle a été initiée par la MSA, la DDJS53 et la 
FDCIVAM53 (les 3 principaux partenaires à l’origine).
Au cours de plusieurs réunions tout au long des années 
93 à 95 avec des adultes acceptant le pari d’être 
le relais avec les communes et le bénévolat pour les 
préparations et l’encadrement lors des sorties. Et déjà 
quelques animations pour tester et recenser les attentes 
et besoins des jeunes et pour lancer la dynamique.

Buts : proposer chaque trimestre, aux petites 
vacances, au moins une sortie, une activité, le 
ramassage en car étant assuré dans chaque commune; 
les tickets CAF et MSA sont acceptés en paiement
- faire découvrir des sports (basket, patinoire, hand-
ball, bowling, karting… des activités : boomerang, 
djembé… de donner le goût de…
- amener les jeunes de communes différentes à se 
connaître, à s’organiser, à gagner en autonomie, à 
s’investir

Pour Bouère, il serait souhaitable que 2 ou 3 jeunes 
acceptent de s’investir pour assurer l’information 
auprès des autres. 

Contact et Renseignements : 
Mr Marcel AUBRY  Président

tél 02.43.70.57.74

BOUÈRE BASKET, 
ÇA BOUGE!

En effet tout va bien pour le 
basket, plusieurs projets sont 
en cours.
L’effort de la municipalité 
pour l’aménagement de la 
salle va simplifi er l’utilisation 
et améliorer sérieusement 
notre confort.

Deux nouveautés :
- après avoir vu jouer 
régulièrement leurs enfants 
un groupe de parents a souhaité 
démarrer une équipe loisirs mixte, 
c’est parti et cela fonctionne depuis 
début mai
- nos cadettes vont créer pour la 
saison prochaine une équipe senior
fi lles en championnat avec le 
renfort de quelques nouvelles 
joueuses...

Il ne faut pas oublier l’école de 
basket du mercredi ou Françoise 
Besiau et ses assistantes assurent la 
relève avec brio!...

Avec tout cela nous sommes proches 
du record de licenciés et de dirigeants, 
effectivement nous pouvons être satisfaits, 
vive le basket ! ...

Pour tout renseignement, contacter 
Regis Lemaitre au 02 43 70 63 03

Marie-Claude et Monique mêlent avec 
beaucoup de plaisir lectures et comptines 
chantées pour le plus grand bonheur de tous.

Reprise le vendredi 12 septembre 2008

COMITÉ DES FÊTES 

Le comité des Fêtes organise 
son traditionnel repas champêtre 
samedi 5 juillet 2008, au plan 
d’eau de Bouère, avec bal, 
retraite aux fl ambeaux, et un 
grand feu d’artifi ces avec musique.

Venez nombreux !!!

Au mois de septembre, on vous at-
tend pour le vi          de grenier, qui 
aura lieu dimanche 7 septembre
dans le bourg de Bouère, 

l’année dernière une soixantaine 
d’exposants se sont donnés 
rendez-vous.

Merci à toutes et à tous pour 
votre participation, et je tiens à 
remercier l’ensemble des membres
du bureau, ainsi que les bénévoles, 
sans qui ces manifestations ne 
pourraient avoir lieu. 

           A très bientôt
 Le Président 
 Pascal HURAULT

La saison va se terminer
par le désormais 
traditionnel pique nique 
le premier dimanche de 
juillet (le 6). 

Ce sera l’occasion de confi rmer la bonne santé de notre 

association qui aura connu une participation forte et assidue soit 

au step soit à la gymnastique d’entretien 
soit aux deux formes de gym que nous 
programmons.

Les activités proposées  permettent 
à chacun, quel que soit son age ou 
son sexe, de consacrer 1 H ou mieux 
1 H 30 à entretenir sa forme physique, 
complément aujourd’hui indispensable 
pour résister aux méfaits de la vie dite 
moderne et à leurs conséquences.

Mais notre club apporte aussi la possibilité de se rencontrer, 

d’échanger dans une ambiance très détendue grâce à la 

bonne humeur des participants et de notre animatrice, 

professeur d’EPS.

En 2008 / 2009 nous devrions maintenir nos activités 

habituelles mais aussi nos sorties dominicales, vélo, 

randonnées, journée plein air , pique nique…

Venez nous rejoindre dès le début du 
mois de septembre, seul(e), en couple, et 
même en famille avec des enfants âgés 
d’au moins 12 ans .La date exacte sera 
communiquée fi n août ainsi que les tarifs 
que nous avons la volonté de maintenir 
à la portée de tous.

 Pour plus de renseignements :
Guy Labasque 02 43 70 69 05

BOULE DE FORT

Le jeu de Boule de Fort de Bouère, unique en 
Mayenne, est pourtant quelquefois méconnu des 

habitants de la commune. N’hésitez pas à « pousser la 
porte » de la rue , nos adhérents seront ravis de vous faire 

découvrir toutes les subtilités de ce jeu d’adresse. C’est surtout 
un lieu convivial ouvert aux personnes de tout âge, où l’on 

joue également au billard, aux jeux de sociétés, aux cartes. 

Alors…qu’attendez-vous pour devenir sociétaire ?

Pour tout renseignement, 
nous sommes ouverts les samedi, dimanche 

et lundi à partir de 14 h.    A bientôt !

BOUERE SPORTS LOISIRS SECTION GYMNASTIQUE

6

CENTRE DE SECOURS DE BOUÈRE

Le Centre de Secours de Bouère recrute des Sapeurs Pompiers volontaires.

S’adresser au Chef de Centre : Adjudant Jean-Pierre MARTIN
Tél. 02 43 70 69 87 



FREDDY LELIEVRE

Artisan, sera installé au 
1er Septembre 2008 
à l’atelier municipal 
route de Saint Brice 

puis Z.A. Le Poteau à Bouère. 

N° tel : 06 31 92 20 24

Activités proposées :  
réparation motoculture, 

quads, voiturettes
Location de mini-pelle

HORAIRES MAIRIE 

Tel. 02 43 70 51 29

Horaires d’ouverture habituels au public

LUNDI – MARDI – JEUDI – SAMEDI

9H00 – 12H00

VENDREDI

9H00 – 12H00       13H30 – 17H00

ETE 2008
Du 11 au 30 août inclus, 

le secrétariat de la Mairie sera ouvert :

Les Lundis de 9 h à 12 h 

et les jeudis de 13 h 30 à 17 h

ILLUMINATIONS DE NOEL

LAUREATS

CHAPON Raymond 11 rue des Rossignols

LERAY Jean-Pierre 13 rue de la Gare

LETESSIER Gilbert 5 rue des scencies

  NOS BOULANGERS

Betty et Clément nos nouveaux boulangers vous attendent pour 
vous faire découvrir leurs gammes de produits artisanaux :
La campaillette (baguettes ceraine et sarmentine), Les campailloux, 
les pains spéciaux (aux fruits, aux noix…), leurs pâtisseries et 
viennoiseries maison. 
Vente de Boissons fraîches 
et glaces

Horaires 
d’ouverture : 

7 heures à 13 h 15           
16 heures à 19 h 30

Fermeture jeudi 
et dimanche après-midi

Imp. Bardou-Véron - 53 GREZ - Tél. 02 43 70 50 49

ANIMATIONS DU VILLAGE VACANCES 
« NATURE ET JARDIN »

Ces animations sont liées à hébergement. Une réfl exion est en cours pour répondre 
à la demande de participation hors hébergement

- week-end thématique 
les 27 et 28 Septembre 

sur les pouvoirs des plantes 
aromatiques et médicinales
- Fête des citrouilles le 25 

octobre

Le Village vacances nature et jardin 

est ouvert toute l’année pour toutes 
formes d’hébergement de loisirs : 
rassemblement de famille, fêtes de 
fi n d’année, mariage, week-end 
thématiques…

MANIFESTATIONS 
ORGANISÉES 

PAR LA MUNICIPALITÉ

SOIRÉE THÉATRE 
organisée le 26/07 

à 20H30 au plan d’eau 
(Comédie de Lilian Lloyd, environ 1H15)

Troupe de comédiens emmenés par Cassandre 
Levillain, artiste Locale

CONCERT 
Samedi 6 Décembre 

(Salle Polyvalente) 20H, 
au soir du téléthon

LEE ARVIN
Auteur - compositeur - guitariste - chanteur 
pop-folk-rock bien connu du milieu musical 
Mayennais, le Lavallois Lee Arvin, de son 
vrai nom PatrickLevanier, se défi nit avant 
tout comme un songwriter aux compositions
« mélodico-énergiques ». Auteur de deux 
albums solos, ses concerts sont souvent 
agrémentés de reprises de ses plus grandes 
infl uences (Dylan, Springsteen, Beatles…).

Organisé avec la communauté de communes 
du pays de Meslay-Grez

Ces spectacles sont gratuits


